Qu'est-ce qu'un logement intermédiaire PLS ?

Les logements PLS (Prêt Locatif Social) sont des logements locatifs intermédiaires :

· Le logement intermédiaire est principalement destiné aux classes moyennes.

· Ce type de logement est attribué aux familles dont les revenus sont trop élevés pour pouvoir accéder aux locations HLM, mais trop bas pour pouvoir se loger dans le secteur privé.

· Quatre conditions sont requises. Le logement intermédiaire doit : 

· Être destiné aux classes moyennes,

· Être situé dans une zone tendue,

· Faire l’objet d’une aide de l’État ou d’une collectivité locale,

· Respecter un plafonnement de loyers.

Les conditions de location d’un logement PLS 

Pour un logement financé par le PLS (Prêt Locatif social), le candidat locataire doit justifier de ressources égales ou inférieures aux plafonds ci-dessous :

	Catégories de ménage
	Autres régions

(en €)

	1 personne seule
	28 441

	2 personnes sans personne à charge à l’exclusion des jeunes ménages (2) ou 1 personne seule en situation de handicap (3)
	37 982

	3 personnes ou 1 personne seule + 1 à charge ou jeune ménage (2) sans personne à charge ou 2 personnes dont au moins 1 en situation de handicap (3)
	45 676

	4 personnes ou 1 personne seule + 2 à charge ou 3 personnes dont au moins 1 en situation de handicap (3)
	55 142

	5 personnes ou 1 personne seule + 3 à charge ou 4 personnes dont au moins 1 en situation de handicap (3)
	64 867

	6 personnes ou 1 personne seule + 4 à charge ou 5 personnes dont au moins 1 en situation de handicap (3)
	73 107

	Par personne supplémentaire
	+8 155


